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 n° 298 045 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MARCHAND 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me C. 
MARCHAND, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 

Congo) et d’origine ethnique muyombé. Vous êtes né le [&]à Kikwit. Vous êtes un adepte du mouvement 

politico-religieux Bundu Dia Kongo. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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En 2006, vous adhérez à l’église Bundu Dia Kongo afin de gagner la confiance des fabricants d’huile de 
palme dont vous faites le commerce. 

En 2007, vous participez aux manifestations organisées par Bundu Dia Kongo pour dénoncer la fraude 

électorale des élections du poste de gouverneur et vice-gouverneur. 

En 2008, le président Kabila catalogue Bundu Dia Kongo comme étant un groupe terroriste. Le 28 février 

2008, il envoie l’armée et la police pour arrêter les makesas (les militants). Vous êtes arrêté le 29 février 
2008 dans votre zikua (un lieu de prière) et vous êtes mis au cachot durant 7 jours à Seke Banza. 

Lors de votre transfert vers la prison de Tshela, l’un de vos amis d’enfance, D.K., qui est policier, vous 

aide à vous enfuir. Vous rejoignez Boma, puis Kinshasa et enfin, vous traversez le fleuve pour rejoindre 

Brazzaville. Vous y restez caché jusqu’en avril 2009 le temps que votre ami organise votre fuite du pays. 
Vous rentrez à Kinshasa quelques jours avant de quitter définitivement le pays. 

Vous quittez le Congo en avril 2009 et vous vous rendez en Ukraine où vous introduisez une demande 

de protection internationale pour laquelle vous n’avez jamais reçu de réponse. Votre statut de demandeur 
d’asile est prolongé tous les 3 mois entre 2009 et 2022. 

Vous quittez l’Ukraine le 24 février 2022 afin de fuir le conflit armé avec la Russie et vous arrivez en 
Belgique le 10 mars 2022. Vous introduisez votre demande de protection internationale le même jour. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. En effet, les documents médicaux présents dans votre dossier soulignent la fragilité de votre 

état de santé (farde « Documents », pièces 3 et 4). 

Aussi, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de 

votre demande au Commissariat général. En effet, une attention particulière a été portée à votre état de 

santé tout au long de votre entretien personnel. 

Plus particulièrement, l’entretien personnel a été reporté de sorte que vous puissiez obtenir les appareils 
auditifs dont vous aviez besoin et l’Officier de Protection chargé de votre dossier s’est assuré, dès le début 
de l’entretien, que vos appareils auditifs vous convenaient et que vous entendiez et compreniez ce qu’il 
vous disait. Il vous a également invité à lui demander de répéter ses questions ou lui demander de parler 

plus fort si cela était nécessaire. Il vous a signalé que vous pouviez demander à faire des pauses si vous 

en ressentiez le besoin, en plus des pauses déjà prévues par l’Officier de Protection. En outre, vous 
n’avez pas formulé de remarque quant au déroulement de l’entretien à la fin de celui-ci (notes de l’entretien 
personnel du 3 janvier 2023, p. 30). 

Par ailleurs, l’analyse des notes de votre entretien personnel fait ressortir que vous avez été en mesure 
de tenir un discours cohérent et de répondre aux questions qui vous étaient posées de manière adéquate. 

Un local proche des ascenseurs a été attribué pour cet entretien personnel au vu du fait que vous êtes 

une personne à mobilité réduite. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés 

dans le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir 
les obligations qui vous incombent. 

Tout d’abord, le Commissariat général tient à rappeler que « la question de savoir si l’intéressé craint avec 
raison d’être persécuté doit être examinée par rapport au pays dont celui-ci a la nationalité. Tant que 

l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il a la nationalité, il est possible d’attendre de 
lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas besoin d’une protection internationale et par 
conséquent il n’est pas un réfugié » (UNHCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut 

de réfugié, Genève, décembre 2011, p. 20, § 90). 

La copie du passeport congolais et la copie du certificat d’appel au tribunal contre la décision rendue par 
le Bureau du service des migrations de la région d’Odessa que vous déposez attestent de votre nationalité 
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congolaise et du caractère non permanent de votre résidence en Ukraine (farde « Documents », pièces 1 

et 2). Vos craintes doivent donc être analysées par rapport au pays dont vous avez la nationalité, à savoir 

la République démocratique du Congo, et uniquement celui-ci. 

Après analyse de votre demande de protection internationale, il ressort que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe 
pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En effet, en cas de retour au Congo, vous craignez d’être arrêté et emprisonné dès votre arrivée à 
l’aéroport à Kinshasa car vous seriez toujours recherché en raison de votre appartenance au mouvement 
politico-religieux Bundu Dia Kongo. Vous évoquez également le fait de ne plus avoir de famille au Congo 

et de ne pas savoir si vous pourrez vous faire soigner là-bas (questionnaire CGRA question 1, 3 et 5 ; 

notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 4 et 5). 

Le Commissariat général constate que votre comportement ne correspond pas à l’attitude d’une personne 
qui dit avoir des craintes en cas de retour dans son pays d’origine. Ainsi, vous expliquez qu’alors que 
vous aviez fui votre pays d’origine, vous y êtes retourné volontairement pendant quelques jours afin de 

préparer votre voyage vers l’Europe (cf. notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 19, 24). De 
plus, bien que vous déclarez craindre les autorités congolaises depuis votre départ du pays en 2009, le 

Commissariat général relève que vous avez fait appel à ces mêmes autorités en 2015 lors de votre séjour 

en Ukraine afin d’obtenir votre passeport national (notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 6 ; 
farde « Documents », pièce 1). Ces comportements ne correspondent nullement à l’attitude d’une 
personne invoquant une crainte fondée de persécution de la part de ses autorités dans son pays d’origine 
et mettent à mal la crédibilité des faits que vous invoquez. 

S’agissant ensuite de votre appartenance au mouvement Bundu Dia Kongo, au vu de vos déclarations et 
des informations que vous pouvez donner, il apparait que vous connaissiez ce mouvement politico-

religieux et que vous avez été en contact avec ses membres, notamment lorsque vous faisiez du 

commerce d’huile de palme dans le Bas Congo (notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 18 et 
19, 24 à 28). Cependant, en raison d’imprécisions et de méconnaissances sur certains points essentiels 
et basiques de la mythologie de Bundu Dia Kongo, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez 

été et que vous soyez toujours actuellement un membre actif de ce mouvement et que vous ayez de plus 

été en charge de l’encadrement philosophique des jeunes. En effet, vous déclarez ne plus vous souvenir 

du nom du livre sacré de Bundu Dia Kongo, vous vous trompez dans la signification des concepts de 

Nsaku, Mpanzu, et Nzinga, vous vous trompez en citant le nom donné aux personnes qui délivrent 

l’enseignement de Bundu Dia Kongo et enfin, vous vous trompez à deux reprises en citant la devise de 

Bundu Dia Kongo (notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 25, 27 et 28 ; farde « Informations 
sur le pays » pièces 1 à 4). 

De ce fait, le Commissariat général ne peut donc croire que vous ayez été arrêté le 29 février 2008 dans 

un zikua à Seke Banza ni enfermé durant 7 jours dans un cachot du bâtiment de la police de Seke Banza. 

Au surplus, le Commissariat général relève que, bien que vous ayez mentionné votre appartenance à 

Bundu Dia Kongo et cette arrestation lors de l’introduction de votre demande de protection internationale 
à l’Office des étrangers, vous ne les présentez pas comme étant vos craintes en cas de retour dans votre 

pays (questionnaire CGRA, questions 1, 4 et 5 ; déclaration concernant la procédure, p. 12). En outre, 

vos déclarations concernant cette détention sont lacunaires et contradictoires. Ainsi vous déclarez avoir 

été torturé physiquement durant 7 jours, avoir été tabassé tous les jours, avoir été traité de tout et de rien, 

avoir crevé de faim et avoir été interrogé et accusé de vouloir la mort de Kabila tous les jours par les 

gardiens, mais invité à parler plus en détails de ce qui vous est arrivé durant votre détention et de ce qui 

se passait durant les interrogatoires des gardiens, vous déclarez ne pas avoir été interrogé, avoir juste 

été mis au cachot dans l’attente de votre transfert et vous parlez uniquement de tâches ménagères à 
effectuer pour les gardiens (notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 18, 20 à 22). Ces constats 
renforcent la conviction du Commissariat général selon laquelle aucune crédibilité ne peut être accordé 

aux craintes que vous invoquez. 

Pour appuyer votre demande de protection, vous déposez un témoignage signé par Ne Fuebo Makedi, 

chargé de l’administration de Bundu Dia Kongo (farde « Documents », pièce 5). Cependant, aucune force 
probante ne peut être accordée à ce document et celui-ci ne permet pas de rétablir la crédibilité des 

craintes que vous invoquez. 
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Tout d’abord, le Commissariat général relève que ce témoignage fait état de la situation générale de tous 
les membres de Bundu Dia Kongo mais ne parle pas de votre vécu personnel. Il mentionne également le 

climat tendue entre Bundu Dia Kongo et le régime en place, mais ce témoignage est daté du 3 novembre 

2010 et les informations objectives actuelles montrent que la situation entre Bundu Dia Kongo et le 

gouvernement en place s’est améliorée (farde « Informations sur le pays », pièce 6, Coi Focus, « Les 
mouvements Bundu Dia Kongo (BDK) et Bundu Dia Mayala (BDM) » du 31 mars 2022). Ainsi, depuis le 

24 avril 2020, il n’y a plus eu d’affrontements entre les adeptes de BDK, les membres de BDM et les 
forces de sécurité, ni d’arrestations ou de répressions à leur encontre. Le 3 août 2021, Ne Muanda Nsemi, 

leader de BDK/BDM, a été libéré tout comme d’autres adeptes en février 2021. Le 1er mars 2021, les 
représentants de BDM ont été reçus par le Premier Ministre dans le cadre des consultations en vue de 

former l’Union Sacrée de la Nation. En septembre 2021, le Secrétaire général de BDM a conditionné son 

soutien à la candidature de Félix Tshisekedi lors de l'élection présidentielle de 2023, par les résultats du 

gouvernement de l'Union Sacrée de la Nation, ce qui montre que la situation s’est apaisée entre les 
leaders de BDK/BDM et les autorités congolaises. Cela ressort également des sources contactées par le 

Centre de documentation et de recherches du CGRA. L’ASADHO précise en effet que les membres de 
BDK/BDM n’ont plus rencontré de problèmes depuis avril 2020 et que BDM soutient le gouvernement du 

président actuel. JED confirme que les adeptes n’ont plus signalé de problèmes avec les autorités depuis 
2020. Le président du Comité exécutif provincial BDM de la province du Kongo-Central confirme 

également que les membres de BDK/BDM n’ont plus rencontré de problèmes avec les autorités. Si un 
autre membre de ce même mouvement précise que le parti BDM fonctionne normalement, il prétend 

toutefois que, depuis que le culte est interdit, les adeptes de BDK ne peuvent se réunir que dans la 

discrétion pour éviter les problèmes avec les autorités. Au vu de ces informations objectives le 

Commissariat général estime qu’il n’y a pas de raison de penser qu’il existe une crainte actuelle de 

persécution dans votre chef en raison du fait que vous connaissez des membres du BDK et que vous 

affirmez fréquenter un zikua en Belgique. 

De plus, ce témoignage stipule que vous étiez en charge de l’encadrement idéologique des jeunes mais 
vos méconnaissances sur des concepts essentiels et basiques de la philosophie et la mythologie de 

Bundu Dia Kongo décrédibilisent cette affirmation. De même, le Commissariat général relève que le nom 

de votre mère sur le témoignage n’est pas complet et que le témoignage stipule que vous êtes membre 
de Bundu Dia Kongo depuis 2007 alors que vous avez déclaré être membre depuis 2006 (notes de 

l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 18, questionnaire CGRA, question 3). 

Enfin, il ressort de vos déclarations que ce témoignage a été rédigé à votre demande dans le but d’appuyer 
votre demande de protection en Ukraine et de vous soustraire à un renvoi vers le Congo (notes de 

l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 7). En outre, le Commissariat général rappelle que vous étiez 

en contact avec des membres de Bundu Dia Kongo lorsque vous faisiez du commerce d’huile de palme. 
Dès lors, le Commissariat général ne peut exclure que ce témoignage ait été rédigé par pure 

complaisance. 

Quant aux documents judiciaires que vous déposez (farde « Documents », pièce 6 à 9), il ressort de nos 

informations objectives que de nombreuses sources décrivent la République démocratique du Congo 

comme un des pays les plus corrompus au monde. Déjà présente à l’époque coloniale, la corruption s’est 
développée dans les décennies qui ont suivi l’indépendance et gangrène tous les niveaux de 
l’administration et tous les secteurs de l’économie. En conséquence, de nombreux documents officiels, 
tels que des documents judiciaires, peuvent être obtenus contre paiement, notamment via la corruption 

de fonctionnaires (farde « Informations sur le pays », pièce 5, COI Focus, « Informations sur la corruption 

et la fiabilité des documents officiels », 15 juin 2022). 

L’avis des recherches (farde « Documents », pièce 6) datant de 2021 évoque des mouvements 
insurrectionnels sans préciser laquelle, ni le lieu, ni la date de l’événement qui vous est reproché. Ce 
document précise également que vous devez être escorté au palais de justice situé place de l’Indécence, 
dans la commune de Gombe à Kinshasa. Or cette place n’existe pas à Kinshasa et le palais de justice se 
situe sur la place de l’Indépendance (farde « Informations sur le pays », pièce 7). Enfin, le Commissariat 
général estime qu’il n’est pas crédible que ce document soit émis en 2021 pour des faits étant survenus 
il y a treize ans. Dès lors, aucune force probante ne peut être attribuée à ce document. 

Les convocations déposées (farde « Documents », pièce 7 à 9) contiennent pour seul motif la mention « 

plainte à votre charge ». Ces documents ne permettent donc en rien d’attester que vous êtes recherché 
en raison de votre appartenance à Bundu Dia Kongo, ni que vous seriez emprisonné si vous vous 

présentiez à ces convocations. En outre, ces convocations datant de mars et avril 2008, vous n’apportez 
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aucune preuve que celles-ci sont toujours d’actualité. Enfin, le Commissariat général estime qu’il n’est 
pas crédible que les autorités vous invitent par trois fois à vous présenter volontairement alors que vous 

vous êtes évadé (notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 19). Ces documents ne permettent 

donc pas de rétablir la crédibilité des craintes que vous invoquez. 

Relevons que vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes au Congo, que ce soit avec vos autorités 
ou vos concitoyens. Vous n’invoquez pas d’autre arrestation ou détention à un autre moment au Congo 
(questionnaire CGRA, question 7 ; notes de l’entretien personnel du 3 janvier 2023, p. 5 et 19). 

Par ailleurs, si vous dites qu’en cas de retour au Congo, vous n’auriez aucune famille sur place et que 
vous ne savez pas si vous pourriez être soigné, il ne ressort pas de vos déclarations que les raisons pour 

lesquelles vous ne pouvez bénéficier de soins adaptés soient liées à l’un des critères de la Convention 
de Genève à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un groupe social ou les opinions 
politiques. Par conséquent, le statut de réfugié ne peut vous être octroyé par cette raison. 

En ce qui concerne la protection subsidiaire, du fait de vos ennuis de santé, le Commissariat général se 

réfère à l’arrêt C-542/13 du 18 décembre 2014 de la Cour de justice de l’Union européenne qui indique 
que les atteintes graves, à savoir «la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants infligés à un demandeur dans son pays d’origine, ou des menaces 
graves et individuelles contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international», doivent «être constituées par le comportement d’un tiers et qu’elles 
ne peuvent donc pas résulter simplement des insuffisances générales du système de santé du pays 

d’origine». Il ressort de cet arrêt que vous ne répondez pas aux conditions d’octroi de la protection 
subsidiaire. 

A cet égard, le Commissariat général rappelle que l’octroi d’une régularisation sur la base de l’article 9ter 
est une compétence de l’Office des étrangers. 

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale. 

En ce qui concerne les remarques que vous formulez à la suite de la lecture de la copie des notes qui 

vous ont été envoyées le 10 janvier 2023 (farde « Documents », pièce 10), le Commissariat général 

observe que celles-ci sont des corrections d’ordre factuel aux réponses que vous avez donné lors de votre 

entretien personnel du 3 janvier 2023 puisque vous compléter ou corriger vos réponses concernant le 

Bundu Dia Kongo (sur la date de création, sur les dirigeants, sur la devise, sur le livre sacré, sur les termes 

utilisés) et non pas des corrections orthographiques ou des clarifications de vos propos. Le Commissariat 

général ne peut évaluer dans quelles circonstances ces corrections ont eu lieu et ni déterminer si celles-

ci sont de votre propre chef. Dès lors, le Commissariat général ne peut en tenir compte dans l’analyse de 
votre dossier, elles sont donc sans influence sur le sens de la présente décision. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir 
les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 
modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4, 48/5, 
48/7, 57/6/2, alinéa 1er, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; des 
articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des 
principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle.   

 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
 
3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaqué et lui 
reconnaître le statut de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à 
titre infiniment subsidiaire d’annuler la décision entreprise (requête, page 14). 

 
IV. Le dépôt d’éléments nouveaux 
 
4.1. La partie requérante dépose de nouveaux documents à l’annexe de sa requête, à savoir : des 
nombreuses pièces, renseignées selon la partie requérante comme étant des documents médicaux; un 
article intitulé « Vulnérabilité en détention : besoins procéduraux spéciaux », NANSEN 2020, disponible 
sur https://nansen-refugee.be; un article intitulé « Specific needs of asylum seekers in the Swiss asylum 
system”,UNHCR, août 2020, disponible sur https://www.refworld.org ; un article intitulé « Apprendre le 
kikongo pur des adeptes de Bundu Dia Kongo avec Mbuta Kimbuala », Afrikblog, 

https://nansen-refugee.be/
https://www.refworld.org/


  

 

 

CCE X - Page 7 

http://mbutamassee.afrikblog.com  ; un article intitulé « Une résurgence des messianiques et de l’alliance 
des Bakongo », disponible sur file:///C:/Users/Caro/Downloads/Copie_these.pdf ; un article non daté 
intitulé « RD Congo : Répression sanglante du mouvement Bundu dia Kongo » Human Rights Watch et 
disponible sur https://www.hrw.org ; un article non daté intitulé « Les adeptes de Ne Muanda Nsemi 
toujours en prison, l'un d'eux (86 ans) est décédé » et disponible sur http://mobile.topcongo.fm ; un article 
intitulé « Informations sur les exactions imputées au mouvement BDK/BDM et les armes utilisées par ses 
adeptes» et disponible sur le site www.ofpra.gouv.fr ; un document intitulé «Informations sur les exactions 
imputées au mouvement BDK/BDM et les armes utilisées par ses adeptes», de 2020, disponible sur 
https://www.ofpra.gouv.fr ; un document intitulé « U.S Department of States, Country Report on Human 
Rights Practices :Democratic Republic of the Congo », 2020, disponible sur https://www.state.gov ; un 
article non daté intitulé « Cette fois-ci, il faut élire des nationalistes à tous les niveaux pour défendre la 
terre de nos ancêtres menacée (Ne Muanda Nsemi) » et disponible sur https://www.mediacongo.net. 
 
Le 22 octobre 2023, la partie défenderesse a fait parvenir par le biais d’une note complémentaire un 
document intitulé : COI Focus - Republique Democratique du Congo - Les mouvements Bundu Dia Kongo 
(BDK) et Bundu Dia Mayala (BDM) , du 31 juillet 2023 

 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 
 
V.  Appréciation du Conseil  
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En substance, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécutée par les autorités de son pays car il serait recherché en raison de son appartenance au 
mouvement Bundu Dia Kongo (ci-après « BDK »). Il allègue également le fait que toute sa famille se 
trouve en Belgique et qu’il a également de graves problèmes de santé et qu’il ne pourra pas se soigner 
dans son pays. 

 
5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 

http://mbutamassee.afrikblog.com ;
file:///C:/Users/Caro/Downloads/Copie_these.pdf
https://www.hrw.org/
http://mobile.topcongo.fm/
http://www.ofpra.gouv.fr/
https://www.ofpra.gouv.fr/
https://www.state.gov/
https://www.mediacongo.net/
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5.5. Afin d’étayer sa demande, la partie requérante dépose divers documents. 
 
Pour sa part, la partie défenderesse estime que les documents médicaux établissent ses ennuis de santé 
qui ne sont pas contestés mais elle rappelle l’existence à cet égard de la possibilité d’octroi d’une 
régularisation sur la base de l’article 9 ter qui est une compétence de l’Office des étrangers. Quant aux 
autres documents déposés, la partie défenderesse considère qu’ils ne permettent pas de modifier le sens 
de la décision attaquée et ne permettent pas de rétablir la crédibilité de ses propos sur lesquels il fonde 
sa demande de protection internationale. 
  
Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse et soutient que le témoignage de N.F.M. 
confirme que le requérant est bien membre du BDK et que contrairement à ce qui est allégué, il est bien 
individualisé et fait état du vécu personnel du requérant et enfin insiste sur le fait qu’il n’a pas été rédigé 
par complaisance. S’agissant des convocations et avis de recherche déposés, au nom du requérant, la 
partie requérante s’évertue dans sa requête à recontextualiser l’émission de ces avis de recherche et 
insiste sur le fait qu’il se trouverait sur une liste de personnes recherchées étant donné qu’il était déjà 
connu des autorités depuis 2008 où il a été arrêté et emprisonné. Elle reproche à la partie défenderesse 
de ne pas avoir analysé les documents déposés de manière approfondie et individuelle. (requête, pages 
7 à 9). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments qui, en définitif, ne permettent pas de renverser les motifs 
pertinents de la décision attaquée quant à l’analyse qu’elle fait des documents déposés au dossier 
administratif. En effet, s’agissant du témoignage de N.F.M., le Conseil constate à l’instar de la partie 
défenderesse que ce document de témoignage a été rédigé il y a treize ans et décrit une situation 
d’affrontements entre les membres du BDK et des forces de sécurité qui n’est plus d’actualité. De même, 
contrairement à ce qui est allégué, ce témoignage ne fait pas cas des faits que le requérant aurait vécu 
personnellement mais son auteur se contente de décrire la situation politique qui régnait en 2010. Or, à 
l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime qu’un tel témoignage n’est pas pertinent étant donné 
les changements intervenus depuis lors par rapport à ce mouvement et qui ne sont d’ailleurs pas 
valablement contestés par la partie requérante.  
Enfin, quant à sa qualité de membre du BDK, le Conseil constate que dans sa requête, la partie requérante 
n’avance aucune explication quant aux divergences entre les déclarations du requérant sur l’année où il 
est devenu membre du BDK, en 2006, est celle renseignée dans ce témoignage où son auteur indique 
que le requérant est membre de ce mouvement depuis 2007.  
 
Quant aux convocations et avis de recherche déposés, le Conseil constate que la partie requérante, dans 
sa requête, ne parvient pas à renverser les motifs spécifiques de la partie défenderesse qui sont établis 
et pertinents. La partie requérante reste d’ailleurs en défaut d’avancer le moindre élément pertinent de 
nature à expliquer les motifs pour lesquels les nouvelles autorités congolaises le rechercheraient 
activement pour des faits survenus il y a de cela treize ans alors qu’il ne présente aucun profil 
particulièrement visible au point d’attirer l’attention soutenue des autorités sur son cas.  
 
5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 
Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 
5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour 
de la crédibilité des faits invoquées et du bien-fondé des craintes qui en découlent. 
 
5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. 
En constant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprises, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée. 
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Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents 3 dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans ce sens, concernant les propos du requérant sur le mouvement BDK, la partie requérante 
soutient que le requérant a donné un nombre considérable d’informations sur ce mouvement depuis son 
adhésion jusqu’à la poursuite de ses activités en Belgique. S’agissant du livre sacré, la partie requérante 
rappelle que le requérant a comblé ses méconnaissances dans le cadre des observations formulées à 
l’encontre des notes d’entretien personnel. Elle soutient en outre que le requérant connait les trois piliers 
de la tradition ancestrale mais qu’il a simplement interverti les termes Mpanzu et Nziga ce qui est une 
simple erreur de traduction que le requérant a lui-même rectifié lorsqu’il a formulé des remarques dans 
ses observations. Enfin, elle rappelle que le requérant a fourni les informations sur les personnes qui 
délivrent l’enseignement du BDK et que si la partie défenderesse doute de l’appartenance idéologique du 
requérant et sur sa sincérité, il eût fallu au minimum le reconvoquer pour lever le voile sur certains aspects 
de son récit et clarifier les concepts précités (requête, pages 4 à 6). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments.  
 
En effet, le Conseil constate que si le requérant fait état de la connaissance de certaines informations, 
assez générale d’ailleurs sur le mouvement BDK/BDM, il note cependant qu’il ne fournit aucune 
information déterminante au sujet de ce mouvement qui permette de faire état de son militantisme actif 
ainsi que de justifier le ciblage dont il soutient faire l’objet jusqu’à présent par les anciennes et nouvelles 
autorités de son pays.  
Par ailleurs, quand bien même le requérant serait membre de ce mouvement, quod non en l’espèce, le 
Conseil constate, à la lecture des informations fournies par la partie défenderesse dans sa note 
complémentaire sur la situation actuelle du BDK, que les sources objectives ne font pas état de problèmes 
rencontrés par les membres de ce mouvement depuis le mois de mars 2022. Il appert en outre des 
informations produites dans la note complémentaires que le BDK continue à faire partie de l’union sacré 
et soutient l’actuel président Tshisekedi et qu’un accord a été également conclu entre le parti présidentiel 
et le BDK (dossier de procédure/ pièce 6/ COI Focus - République démocratique du Congo - Les 
mouvements Bundu Dia Kongo (BDK) et Bundu Dia Mayala (BDM), du 31 juillet 2023, pages 9 à 12). 
 
5.10. Dans ce sens, concernant l’arrestation et la détention de sept jours dont le requérant soutient avoir 
fait l’objet en 2008 en raison de ses activités pour le BDK, la partie requérante rappelle que le requérant 
a fournit un récit sur les tortures dont il soutient avoir fait l’objet lors de sa détention en insistant sur le fait 
qu’il avait livré un récit cohérent et constant. Elle soutient qu’aucun reproche sérieux n’est formulé à 
l’endroit de la partie requérante (requête, page 6). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  
 
Il constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant sur son arrestation et 
sa détention de sept jours manquent de vécu et ne permettent pas d’attester le fait qu’il ait effectivement 
été détenu dans les conditions telles que racontées. Ensuite, le Conseil constate également que dans le 
questionnaire CGRA qu’il a rempli en vue de sa demande de protection internationale, il ne présente pas 
son arrestation ni sa détention comme étant ses craintes en cas de retour dans son pays (dossier 
administratif/ pièce 16/ rubrique 4). Ainsi, le requérant a soutenu de ne pas savoir se « soigner et d’être 
tout seul car toute [sa] famille est ici ». De même, invité à expliquer plus avant son propos, le requérant 
explique ne pas pourvoir rentrer dans son pays car quand il est venu en Ukraine, il était en bonne santé 
mais que désormais il est handicapé et qu’il ne sait pas comment il pourrait rentrer et se faire soigner. Par 
ailleurs, il réitère ses déclarations quant au fait qu’il n’a plus personne dans son pays car toute sa famille 
est en Belgique et qu’il n’a dès lors personne pour l’aider en cas de retour. Il précise en outre demander 
la protection car il a fui l’Ukraine où c’est la guerre (dossier administratif/ pièce 16/ rubrique 5). 
Par ailleurs, s’agissant de son arrestation et sa détention, le Conseil constate que la partie requérante 
n’avance aucune justification pertinente quant aux propos divergents que le requérant tient au sujet des 
interrogatoires dont il soutient avoir fait l’objet ; tantôt expliquant avoir fait l’objet de tortures et 
d’interrogatoires musclés tantôt soutenant n’avoir pas été interrogé. Ensuite, dès lors que le requérant 
soutient avoir été traité par les autorités d’alors comme étant un terroriste, au vu de son arrestation, le 
Conseil ne perçoit pas comment il a pu facilement s’enfuir de son lieu de détention alors qu’il était accusé 
par les autorités d’appartenir au BDK qui, à l’époque avait été catalogué par les autorités d’alors comme 
étant un groupe terroriste. 
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Partant, le Conseil ne tient pas pour établi les déclarations du requérant quant à son arrestation et sa 
détention de sept jours en 2008 en lien avec son appartenance au BDK/BDM. 
    
5.11. Enfin, s’agissant de son comportement, la partie requérante rappelle les circonstances dans 
lesquelles le requérant a quitté son pays après son évasion de la prison et considère que le fait que le 
requérant soit revenu dans son pays quelques jours, après un séjour à Brazzaville (République du Congo), 
avant de quitter définitivement son pays, n’est pas absolument incompatible avec sa crainte dans la 
mesure où il est resté caché et a voyagé sous une autre identité. Elle soutient en outre qu’en 2015, lorsque 
le requérant a obtenu son passeport, il n’a pas directement fait appel à ses autorités nationales mais les 
démarches ont été faites depuis Moscou sans qu’il n’ait à se déplacer jusque-là. Elle précise également 
que le requérant n’était pas encore à cette époque sur la liste des personnes activement recherchées et 
que son nom n’a commencé à circuler qu’en 2020 suite à la répression sanglante des membres du BDK 
(requête, page 9). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  
Il rappelle en effet qu’il ne tient pas pour établi les déclarations du requérant sur son arrestation et sa 
détention. Ensuite, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que le comportement du 
requérant - qui s’évade du pays et y revient pour partir en passant par une frontière internationale alors 
qu’il allègue faire partie d’un groupe considéré comme terroriste par ses autorités et réitère ses contacts 
avec ses autorités en obtenant un passeport en 2015 auprès des autorités consulaires de son pays à 
Moscou 3 ne correspond pas effectivement à l’attitude d’une personne qui soutient avoir des craintes en 
cas de retour dans son pays d’origine avec ses autorités. Les justifications avancées quant au fait que les 
démarches pour obtenir le passeport auraient été faites à Moscou ou encore qu’il a quitté son pays en 
2009 avec une autre identité, ne suffisent pas à lever les doutes légitimes de la partie défenderesse quant 
à l’étrangeté de son comportement envers ses autorités.  
Ensuite, au vu de son récit des faits, il n’est pas vraisemblable qu’en 2015 le nom du requérant n’était pas 
connu des autorités alors qu’il s’est échappé de son lieu de détention en 2008 où il était accusé 
d’appartenance à un groupe terroriste.  

 
5.12. Quant aux documents annexés à la requête, la partie requérante rappelle également, dans le profil 
du requérant, le fait que ce dernier a rencontré de nombreux problèmes de santé, qu’il est partiellement 
amputé des membres inférieurs, et atteint d’une surdité de perception bilatérale ainsi que de problèmes 
respiratoires. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du temps écoulé et 
soutient en outre que des problèmes de compréhension étaient perceptibles durant l’audition. Elle rappelle 
également la situation des membres du BDK/BDM en se basant sur les informations qu’elle reproduit à 
l’annexe de sa requête et qui font état d’une répression des membres de ce mouvement ainsi que de 
leurs familles (requête, pages 3-4 et 10-11). 
 
S’agissant d’abord des documents médicaux annexés à la requête, le Conseil relève que la partie 
requérante dépose notamment un document de prise de rendez-vous chez le neurologue ; une attestation 
médicale circonstanciée du 25 novembre 2022 ; un certificat médical destiné au service de régularisation 
humanitaire de la direction générale de l’office des étrangers du 25 novembre 2022 ; un rapport d’épreuve 
cyclo ergométrique du 12 août 2022 ; un rapport de bronchioscopie du 5 août 2022 ; un scanner 
thoracique du 5 juillet 2022 ; une attestation d’aide du CPAS du 19 octobre 2022 ; une attestation médicale 
du 19 octobre 2022 sur l’emploi d’une machine pour le traitement de l’apnée du sommeil ; un rapport 
d’hospitalisation du laboratoire du sommeil du 6 septembre 2022.  
Le Conseil estime que tous ces documents font état de la situation médicale actuelle du requérant qui 
n’est nullement contestée par la partie défenderesse. De même, le Conseil relève que la partie 
défenderesse a tenu compte de l’état de santé du requérant et a considéré que certains besoins 
procéduraux spéciaux pouvaient être retenus en ce qui le concerne. 
Le Conseil relève encore que le requérant a expliqué que lorsqu’il est arrivé en Ukraine en venant de son 
pays d’origine il était en bonne santé (dossier administratif/ pièce 16/ rubrique 5). Il relève encore que le 
requérant a précisé qu’il était tombé malade en Ukraine au point d’être devenu maintenant un handicapé 
(dossier administratif/ pièce 8/ page 30). Le Conseil constate par ailleurs que dans son entretien, le 
requérant ne fait état d’aucune corrélation entre les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande et ses 
problèmes de santé. Il relève encore à ce propos que le requérant a précisé être venu sur le territoire du 
Royaume pour avoir des soins (ibidem, page 30). 
 
Quant aux problèmes de compréhension évoqués dans la requête, le Conseil constate à la lecture des 
notes d’entretien que le requérant a pu s’exprimer sur tous les aspects de sa demande et il relève en 
outre qu’à la fin de cet entretien le requérant a déclaré que son entretien s’était « très bien » passé et qu’il 
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s’est senti « à l’aise » (ibidem, page 30). La circonstance que les faits remontent à plus de quinze ans 
n’est pas à même de justifier les méconnaissances et incohérences dont il fait preuve au sujet des faits 
sur lesquels il fonde sa demande de protection internationale. 
 
Les autres documents déposés à l’annexe de sa requête et qui font état, de manière assez générale, de 
la situation des droits de l’homme dans le pays d’origine du requérant ainsi que de celles des militant du 
BDK, ne sont pas à même de modifier les constatations faites ci-dessus. En effet, le Conseil rappelle que 
l’invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans son pays d’origine, ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement 
des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements 
qui précèdent ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces 
atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas 
davantage.   
En outre au vu des informations déposées par la partie défenderesse dans sa note complémentaire sur 
la situation actuelle du mouvement BDK/BDM, il apparaît que depuis le changement de régime intervenu 
avec l’arrivé du nouveau président, les rapports entre le BDK et le pouvoir ont radicalement changé par 
rapport à la situation qui prévalait par le passé. Ainsi, il ressort, à la lecture des informations déposées, 
que le BDK/BDM soutient la candidature de l’actuel président aux élections présidentielles de 2023 et 
qu’un accord politique a été conclu entre le parti présidentiel officialisant ainsi le soutient du chef de ce 
mouvement au président Tshisekedi (dossier de procédure/ pièce 6/ COI Focus - République 
démocratique du Congo -  Les mouvements Bundu Dia Kongo (BDK) et Bundu Dia Mayala (BDM), du 31 
juillet 2023, pages 8 et 11). 
 
Partant, à la lecture des informations objectives produites par la partie défenderesse quant à la situation 
actuelle du BDK/BDM, il apparaît bien qu’il y a eu des changements importants quant à la perception que 
les autorités actuelles du nouveau régime ont envers ce mouvement ainsi que ces membres. En tout état 
de cause, le Conseil ne tient pas pour établi le profil militant du requérant au BDK/BDM ni les faits qu’il 
invoque à l’appui de sa demande. 
 
5.13. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.14. Du reste, en ce que le requérant invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce.  
 
En effet, il rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà 
subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 
atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 
du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces 
de persécution ou persécutions alléguées par le requérant n’est pas établie. Il s’ensuit que la première 
condition d’application de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve donc pas à 
s’appliquer 

 
5.15. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
5.16. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
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b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.17. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 
Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 
menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international. » 

 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
5.18. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.19. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces évènements 
et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 
 
5.20. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement, à Kinshasa (RDC), ville dans 
laquelle il allègue avoir vécu pendant trente années jusqu’à son départ du pays en 2009 (dossier 
administratif/ pièce 18/ rubrique 10), puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas 
de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.21. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.22. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste  
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il  
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de  
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se  prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles  invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence.    
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VI. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 


